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hauteur de ea position et Im coiiseivei

doit exerc«r SOI- la sodée.
„.,„ i.,,-,l ei imnoncés

Les jours l'e.am.n seront fixes PH» ' ^ ''^'
'

j,

à temps pour que chacun puisse se rond.e au

faudra le subir.

§§ IV—RENOVATION DE POUVOIRS.

Je oronte de l'occasiou, pour
--J-J-ff^^^^^u

voirs-extraoriinaires qui vous <>"' ;«
™'

^ ^^^q juin

desludnlls Apostoliques, qui doivent "P'^^^^
^ ^^

1 , ct *i.P.yp a bien voulu renouveiei.
courant, et que le St. ^^-'' .^

^f,,^..^^^^^, plenariam...

j;.r;iir;CT'rrt,ii''r:is, i^^^^ ^^«n.

-^Bi:d:r^r°^ï;;:q:è;,niu.cor..sp.çato^

cruces, seu sacra nuniismala eisque applicaud. ,ud..l„e

lias efam divre Birgiiiœ "'innipatas^
,..,„„ri,e tous les

3Envertud'uuInJultdu20]uinl8,l,.iautonselovisi

Prêtres qui ontMé ordonnés depuis le 20 ^«pte»»™ l»;

Tt ; so ù emoloyés dans le diocèse, à bénir e. a donner

aux fidèles confiés à leurs soins le cordon d
3

St^ Jo-P^-

avec les. indulgences qu'y a

^"-''-;';f;; I^^/ehacun
Ces trois facultés ne pourront et, e e".»'^':»'^^

f
«ne rtans les limites ordinaires de sa juridiction. Ainsi

?eCnrrdMne telle paroisse ne pourra user de ces pou-

voirs dans la paroisse voisuH.

4. Pour faciliter vos '"PP»''^'''
'''^"\''' '.''~'„'

„„, ie

nue vous vous portez dans toute espèce de
™»™"'-r');

dolne aux cures et missionnaires la permission d fie

confesser et prêcher dans leurs dessertes respectve. ton

les prêtres approuvés et employés d»- e« «Imcese. et ceu

des diocèses voisins, aussi employés par leurs >i^«1""'


